
 
 
Procès-verbal de la séance du comité Lapins de race Suisse, samedi, 23.07.2016, 13 h 30, 
Rest. Schallenberg, 3537 Eggiwil 
 
Sont présents : Peter Iseli, président, Joseph Rey-Bellet, Markus Durrer, Emil Buser, Monika 
Wenger et Stefan Röthlisberger. S’est excusée : Astrid Spiri. 
 
P. Islei salue les membres du comité présents. L’ordre du jour a été remis auparavant et 
aucune modification n’est demandée. 
 

1. Approbation des PV : Le PV de la séance du comité du 11.05.2016 est accepté, sans 
remarque, à l’unanimité. Le comité approuve le PV de l’AD à Weinfelden du 
11.06.2016 à l’unanimité. Il a été publié en allemand dans L’éleveur de petits 
animaux N° 25 du 23.06.2016. Dès que le délai d’opposition sera expiré pour la 
version française, il sera considéré comme accepté. 

2. Rapports succincts des ressorts : 
a) Président : P. Iseli informe qu’il a reçu une demande de Petits animaux Herisau 

qu’il a transmise au président de la commission technique. Il s’agit d’une 
appréciation des champions en public le 28.12.2016 à 15 h par le chef expert. S. 
Röthlisberger est d’avis que les champions ne doivent pas être désignés 
seulement l’après-midi. Ceci nécessiterait que tous les experts doivent rester 
jusqu’à l’après-midi. Klaus Blättler, en tant que chef expert, organisera 
publiquement la critique des champions. 

b) Finances : M. Durrer n’a pas encore versé les contributions financières aux clubs. 
Il a fallu modifier le programme car les membres passifs ne payent pas de 
cotisation. Un exposant à l’EE n’a pas encore payé la finance d’inscription ni les 
frais de transport. Un montant concernant l’autocollant sur la vitre arrière de la 
voiture n’a pas encore versé à ce jour.  

c) Commission technique et association suisse des experts cunicoles : L’ASEC a eu sa 
111è sortie le 25.06.2016 par beau temps. Les candidats experts actuels sont en 
dernière année de formation du cours. Le prochain cours aura lieu les 17 et 
18.08.2016. Ils participeront au cours de répétition pour experts en octobre. Il y 
aura encore un week-end de formation en janvier et l’examen final aura lieu le 
18.02.2017. Le cours de répétition des 08. et 09.10.2016 a été préparé 
grossièrement. Pour le 22.09.2016 au plus tard, S. Röthlisberger recevra du 
Zofinger Tagblatt les nouveaux cahiers pour les préjugements et les nouvelles 
pages corrigées du standard pour les experts.  

d) Santé animale : J. Rey-Bellet remercie pour la nomination de membre d’honneur. 
Le 13.07.2016 il a assisté à la séance de la commission santé et protection des 
animaux de Petits animaux Suisse. Les notices concernant les catégories de 
contrainte seront probablement disponibles pour la fin de l’année. 

3. Invitations : Une nouvelle  liste des délégations avec une colonne (approuvée par le 
comité) a été élaborée. P. Iseli a reçu une invitation d’Allemagne. Le comité 
s’excusera.  

4. Correspondance : Par écrit, la société de petits animaux de Muri et environs fait part 
au président, P. Iseli, que les propriétaire de petits parcs d’expositions enregistrent 



une diminution de location de leur parc, par rapport aux propriétaires de grands 
parcs, en raison d’une baisse du nombre d’expositions. Lapins de race Suisse a 
informé à la CPP qu’il a été mis un terme au subventionnement des cages 
d’expositions. La location des parcs incombe aux propriétaires. Lapins de race Suisse 
a aussi pris connaissance des nouveaux statuts du club du Fauve de Bourgogne 
Suisse. Le KTZV-Kreuzlingen remercie pour le subventionnement des 70 nouvelles 
cages d’expositions. Couture sur peaux Suisse remercie pour la contribution 
financière. Par email Walter Gloor remercie également pour l’aide financière pour la 
transformation des cages pour la présentation des champions aux expositions et 
confirmé la mise à disposition de ces cages pour les champions à Fribourg 2018.  

5. Propositions : Proposition de la CT concernant la critique des bêtes pour les races en 
procédure d’admission : Etant donné que le club de race Lapin Barbu Suisse n’a pas 
encore été admis auprès de Lapins de race Suisse et que le club organise une fois l’an 
une réunion de ses éleveurs avec la CT, la critique des bêtes, selon les statuts, ne 
peut être prise en charge par Lapins de race Suisse. S. Röthlisberger informera A. Ogi 
et U. Glauser sur la situation actuelle et le comité de Lapins de race Suisse est prêt à 
financer la critique annuelle des bêtes pour autant qu’une demande d’admission du 
club soit enregistrée auprès de Lapins de race avant la date de la critique des bêtes 
annuelle. Proposition de Petits animaux Zurich auprès de Petits animaux Suisse et 
Lapins de race Suisse : Elle concerne les frais de transports des anciennes cages 
d’expositions de Petits animaux Zurich en Hongrie. Le comité de Petits animaux a 
répondu positivement à la demande qui devient donc caduque pour Lapins de race 
Suisse. Le comité de Lapins de race Suisse acquiesce à la demande des frais d’achat 
du matériel, déjà effectué par le OV Konolfingen, pour assurer l’espace de retrait 
dans les cages d’expositions. L’offre pour les affiches AO de toutes les races du 
Zofinger Tagblatt est parvenue. Tous les membres du comité sont d’avis que les 
photos des champions de Sempach doivent y trouver place et que les affiches 
doivent être imprimées en format A0 et A3. Le comité souhaite que ces affiches 
soient disponibles au Shop. P. Iseli discutera des modalités pour la vente au Shop et 
en fera une demande auprès de Petits animaux Suisse. 

6. Rétrospective AD du 11.06.2016 à Weinfelden : M. Durrer pense que c’était une 
bonne AD. S. Zurcher, de Petits animaux Suisse, devrait abréger son discours la 
prochaine fois. L’agape après l’AD s’est avérée adéquate. P. Iseli fait la remarque qu’il 
y a eu des personnes à l’agape qui ne s’étaient pas acquittées de la finance de 
participation. S. Röthlisberger est d’avis que l’AD s’est bien déroulée.  

7. Application du règlement des subventions et dédommagements : P. Iseli en 
informera tous les rédacteurs de la rubrique Lapins de race Suisse. Les rédacteurs 
sont invités à l’AD, à la CPP et à la journée d’automne et perçoivent une indemnité 
de délégation plus les frais, indépendamment s’ils rédigent un rapport pour la 
Tierwelt. Les frais inhérents doivent être perçus auprès de Lapins de race Suisse ou 
bien auprès de Petits animaux Suisse. Le nouveau règlement des subventions et 
indemnités entre en vigueur le 01.07.2016.  

8. Santé et protection des animaux : Informations RHD (maladie hémorragique virale du 
lapin) : J. Rey-Bellet annonce qu’il a reçu un article de Samuel Boucher, vétérinaire et 
co-découvreur du virus RHDV2, avec modalités de vaccination. Soit première 
vaccination 10 semaines après naissance ou pour plus de sécurité première 
vaccination à 28 jours avec rappel après 6 semaines. Etant donné que le nouveau 



vaccin n’est disponible que depuis septembre 2015, les recommandations ultérieures 
de vaccination ne sont pas encore définies. Il n’y a pas eu de nouveaux cas RDH. Le 
risque de nouvelle  apparition de nouveaux cas est en lien avec la longévité de 
présence du nouveau variant qui est plus grande. Lapins de race Suisse recommande 
le nouveau vaccin pour la prochaine saison d’expositions. Celui-ci, FILAVAC VHD K C + 
V, est disponible auprès de Provet AG avec autorisation spéciale par l’intermédiaire 
des vétérinaires. Cunivac RHD n’est plus disponible auprès de Provet AG.  

9. Projets :    
a) Newsletter : A. Spiri a adressé le premier Newsletter aux membres par email. Elle 

prendra contact avec M. Wenger pour les modalités formelles. 
b) Races suisses : Il n’y a pas de projet pour l’instant mais un accord de Petits 

animaux Suisse qui atteste que ces prises en charge sont du ressort des divisions. 
Avant toute démarche de la part de Lapins de race Suisse, il faut prendre contact 
avec les clubs de races.  

c) Collaboration clubs et Couture sur peaux Suisse : A ce jour, P. Iseli n’a reçu 
aucune information. 

d) Documentation cours pour formation de préposé(e)s : Les documents seront 
prêts pour le 27.07.2016. On attendra le déroulement du cours de formation 
pour préposés de Berne-Jura. Après ce cours, des corrections ou des adaptations 
seront apportées. A la CPP l’information sera donnée que chaque fédération 
cantonale, organisatrice d’un tel cours, aura la possibilité de demander le stick 
avec tous les documents. Dès que le classeur sera à jour, les membres du comité 
et de la CT pourront le consulter.  

e) Cours pour éleveurs : Ce projet doit être mis en route. Après réflexions et après 
mots persuasifs du président, E. Buser se déclare prêt à assumer cette tâche. Il 
préparera le projet et  le soumettra au comité avec budget pour approbation. 

10. Comité Lapins de race Suisse 2018 et plus : Ce point de l’ordre du jour sera traité à la 
prochaine séance pour entreprendre d’éventuelles démarches. 

11. Petits animaux 18 :  
A) Informations de la séance du CO : Le projet de la médaille est présenté. Il y aura 

encore des modifications. Il n’y aura pas de médaille unique mais bien des 
médailles d’or, d’argent et de bronze. Elles seront attribuées selon le règlement 
de notre exposition suisse de lapins mâles. G. Python recherche encore des 
parrains. Il y aura un concours de boiles à lait. Lapins de race n’y participera pas. 
E. Buser s’occupera des prix pour les champions et fera des propositions. La 
remise de ces prix aura lieu le dimanche matin.  

B) Idées et priorités à clarifier : Les membres du comité font des propositions dans 
ce sens.  

12. Journée d’automne 2017 :  M. Durrer réservera le Campus pour le vendredi, 
08.09.2017 et à Schenkon pour le samedi, 09.09.2017. Le comité décide de faire 
participer les participants aux frais de repas pour la somme de Fr. 10.00. Les boissons 
seront à la charge des participants également. Les thèmes seront discutés à la 
prochaine séance.  

13. Exposition européenne au Danemark : R. Wermuth fait part que le transport des 
bêtes sera sur deux jours. Elle demande à quoi nous devons prêtre une attention 
toute particulière. J. Rey-Bellet et P. Iseli sont persuadés de la nécessité de mise à 
disposition d’eau en permanence pendant le transport. Ceci est possible à l’aide de 



petites bouteilles fixées à l’intérieur des cages de transport. Il faudra aussi prendre 
contact avec les exposants qui mettent à dispositions des cages de grandes 
dimensions. Il serait préférable d’assurer le transport sans nuitée avec deux 
chauffeurs.  

14. Programmes avec dates butoirs : Le programme est révisé et présenté au comité. 
15. Liste des suspens : Elle est mise à jour continuellement. 
16. Divers : Prochaine échéance : Séance du comité, le mardi, 13.09.2016 à 14 heures à 

Zofingue. 
 
A 17 heures 15 le président, P. Iseli, clôt la séance avec remerciements aux membres 
pour le travail accompli.  
 
Le président : Peter Iseli 
La rédactrice du PV : Monika Wenger 
Le traducteur : Joseph Rey-Bellet 


